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(54) Dispositif de détection d’accident dans un tunnel routier de grande longueur

(57) L'invention concerne un dispositif de détection
d'accident dans un tunnel routier de grande longueur.

Il comporte de part et d'autre de la voie de circula-
tion (10) et à une certaine hauteur, au moins un élément
(3) apte d'une part à assurer une connexion entre les

deux extrémités du tunnel (1), et d'autre part à être rom-
pu sous l'effet d'un choc, l'une au moins des extrémités
de l'élément (3) étant reliée à un moyen (5) de contrôle
de son intégrité lui-même relié à un moyen avertisseur
(6).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de détection d'accident dans un tunnel routier de grande
longueur.
[0002] Lorsque survient un accident dans un tunnel
routier de grande longueur, la rapidité d'intervention des
secours, qui conditionne souvent l'efficacité de ceux-ci,
dépend avant tout de la rapidité de détection dudit ac-
cident.
[0003] Ainsi une intervention rapide peut permettre de
circonscrire rapidement un incendie avant que celui-ci
ne se transforme en une catastrophe matérielle et hu-
maine, comme cela est arrivé à plusieurs reprises ces
dernières années.
[0004] Actuellement, les tunnels routiers sont équipés
de divers dispositifs de détection tels que des détec-
teurs de chaleur ou de fumées, lesquels présentent l'in-
convénient d'un temps de réaction relativement long en-
tre le moment de l'accident et l'émission de chaleur et
de fumées d'un éventuel incendie, lequel est suscepti-
ble de se déclencher avec un certain retard.
[0005] Les tunnels routiers sont également équipés
d'un matériel de vidéo-surveillance sous la responsabi-
lité d'opérateurs qui peuvent être défaillants.
[0006] Les dispositifs de détections actuels ne per-
mettent donc pas de donner l'alerte instantanément, ce
qui peut être très préjudiciable.
[0007] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif de détection d'accident dans un tunnel rou-
tier de grande longueur, permettant de remédier aux di-
vers inconvénients précités.
[0008] Le dispositif de détection d'accident dans un
tunnel routier de grande longueur selon l'invention, se
caractérise essentiellement en ce qu'il comporte de part
et d'autre de la voie de circulation et à une certaine hau-
teur, au moins un élément apte d'une part à assurer une
connexion entre les deux extrémités du tunnel, et
d'autre part à être rompu sous l'effet d'un choc, l'une au
moins des extrémités dudit élément étant reliée à un
moyen de contrôle de son intégrité lui-même relié à un
moyen avertisseur
[0009] Lors d'un accident d'une certaine importance
du type de ceux susceptibles d'engendrer des catastro-
phes, l'un au moins des véhicules en cause, en quittant
la voie de circulation et en percutant au moins l'un des
éléments qui bordent ladite voie et qui est placé à une
hauteur adéquate, va rompre au moins l'un de ceux-ci,
ce qui va être détecté par les moyens de contrôle avec
pour conséquence le déclenchement instantané d'une
alarme
[0010] Selon un premier mode de réalisation particu-
lier du dispositif selon l'invention, chacun des éléments
consiste en au moins une fibre optique à l'une des ex-
trémités de laquelle est disposé un moyen émetteur d'un
rayon lumineux, tandis qu'à l'autre extrémité est disposé
un moyen récepteur dudit rayon lumineux au travers de
ladite fibre optique.

[0011] Selon un second mode de réalisation du dis-
positif selon l'invention, chacun des éléments est creux,
étanche et apte à être rompu sous un choc, et il contient
un fluide tandis que le moyen de contrôle est apte à vé-
rifier les caractéristiques de pression dudit fluide dans
ledit élément.
[0012] Dans ce second mode de réalisation, une bais-
se de pression entraînée par la rupture d'un élément,
est apte à être détectée par le moyen de contrôle, avec
pour conséquence le déclenchement de l'alarme ce qui
permet une intervention rapide.
[0013] Selon une caractéristique additionnelle du se-
cond mode de réalisation du dispositif selon l'invention,
le fluide consiste en de l'air ou en de l'eau sous pression.
[0014] Selon une autre caractéristique additionnelle
du second mode de réalisation du dispositif selon l'in-
vention, chacun des éléments consiste en un tuyau en
matière souple susceptible d'être crevé ou arraché sous
l'effet d'un choc ou bien en un tuyau réalisé dans un ma-
tériau apte à être cassé sous l'effet d'un choc.
[0015] Selon une caractéristique additionnelle du dis-
positif selon l'invention, quel que soit le mode de réali-
sation, chacun des éléments se présente sous la forme
d'un serpentin décrivant des méandres serrés sur une
certaine hauteur et sur toute la longueur du tunnel.
[0016] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l'invention, quel que soit le mode de
réalisation, il comporte des moyens permettant de rom-
pre les éléments par une action manuelle.
[0017] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l'invention, quel que soit le mode de
réalisation, chacun des éléments est constitué de plu-
sieurs parties aboutées.
[0018] Les avantages et les caractéristiques de la
présente invention ressortiront plus clairement de la
description qui suit et qui se rapporte au dessin annexé,
lequel en représente un mode de réalisation non limita-
tif.
[0019] Dans le dessin annexé :
[0020] La figure 1 représente une vue en perspective
d'un tunnel équipé d'un dispositif de détection d'acci-
dent selon l'invention.
[0021] La figure 2 représente en vue schématique du
même dispositif.
[0022] En référence à la figure 1, on peut voir un tun-
nel 1 traversé par une voie de circulation 10, et dont les
deux parois longitudinales 11 sont équipées d'un dispo-
sitif 2 de détection d'accident selon l'invention.
[0023] Le dispositif 2 comporte deux éléments 3, dont
un seul est visible, placé de part et d'autre de la voie de
circulation 10, chacun fixé contre une paroi 11, et qui
consistent chacun en un tuyau 30 agencé en un serpen-
tin décrivant de méandres de haut en bas sur une cer-
taine hauteur, qui peut être de l'ordre de 1 mètre, chacun
des 3 éléments est recouvert d'une toile 4 ou analogue
permettant de le cacher et/ou de le maintenir.
[0024] Les tuyaux 30 sont étanches et renferment de
l'air ou de l'eau sous pression. On notera que la pression
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peut être entretenue par une pompe pour pallier les
éventuelles fuites, notamment lorsque le tunnel 1, et
donc les éléments 3, sont d'une grande longueur.
[0025] Les tuyaux 30 peuvent être réalisés dans di-
vers matériaux, ils peuvent être souples ou rigides, en
étant respectivement, déchirables ou cassants, en sorte
qu'en cas de choc ils puissent être rompus et créer ainsi
une fuite détectable à l'une au moins des extrémités du
tunnel par un moyen approprié, non représenté.
[0026] Le matériau déchirable peut consister en une
matière plastique souple, tandis que le matériau cas-
sant peut consister en une matière plastique rigide ou
en du verre.
[0027] En référence à la figure 2, on peut voir le tuyau
30 d'un élément 3 relié à un détecteur 5 lui-même relié
à un moyen avertisseur 6, et éventuellement à des feux
d'arrêt de la circulation.
[0028] Le détecteur 5 peut consister en un moyen de
mesure de la pression à l'intérieur du tuyau 30. Il peut
également être associé à l'éventuelle pompe qui entre-
tient la pression.
[0029] Selon une variante du dispositif selon l'inven-
tion, le tuyau 30 contient de l'eau ou un autre fluide con-
ducteur électriquement, et est réalisé dans un matériau
cassant. Le tuyau 30, ou plus exactement le fluide qu'il
renferme, fait partie d'un circuit électrique, en sorte que
dans le cas d'une rupture du tuyau 30, cela entraîne la
coupure du circuit, laquelle coupure est aisément détec-
table.
[0030] On notera que le dispositif 2 peut être équipé
de moyens permettant de rompre les tuyaux 30 par une
action manuelle, et régulièrement répartis le long du tun-
nel, et qui permettent de signaler un accident dans le-
quel le ou les véhicules impliqués n'ont pas touché le
dispositif selon l'invention.
[0031] De manière avantageuse, les tuyaux 30 sont
constitués de l'aboutement de plusieurs parties, ce qui
permet un remplacement aisé de la partie endommagée
lors d'un accident.
[0032] On notera que les tuyaux 30 peuvent être rem-
placés par une fibre optique ou un faisceau de fibres
optiques, ou analogue, où chemine un ou plusieurs
rayons lumineux émis par un moyen émetteur, tel qu'un
émetteur laser par exemple, et réceptionné par un
moyen récepteur. De la même manière que pour le mo-
de de réalisation précédemment décrit, la rupture de la
fibre optique ou du faisceau de fibres optiques ou ana-
logue, entraîne l'arrêt de la propagation du ou des
rayons lumineux, et donc la non-réception de celui ou
celle-ci, et le déclenchement de l'alarme.
[0033] Le dispositif selon l'invention, quel que soit son
mode de réalisation, est de conception simple, et il per-
met une détection pratiquement instantanée d'un acci-
dent, ce qui facilite une intervention rapide des secours.

Revendications

1. Dispositif de détection d'accident dans un tunnel
routier de grande longueur selon l'invention, carac-
térisé en ce qu'il comporte de part et d'autre de la
voie de circulation (10) et à une certaine hauteur,
au moins un élément (3) apte d'une part à assurer
une connexion entre les deux extrémités du tunnel
(1), et d'autre part à être rompu sous l'effet d'un
choc, l'une au moins des extrémités dudit élément
(3) étant reliée à un moyen (5) de contrôle de son
intégrité lui-même relié à un moyen avertisseur (6).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que chacun des éléments (3) consiste en au
moins une fibre optique à l'une des extrémités de
laquelle est disposé un moyen émetteur d'un rayon
lumineux, tandis qu'à l'autre extrémité est disposé
un moyen récepteur dudit rayon lumineux au tra-
vers de ladite fibre optique.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que chacun des éléments (3) est creux, étanche
et apte à être rompu sous un choc, et il contient un
fluide tandis que le moyen de contrôle (5) est apte
à vérifier les caractéristiques de pression dudit flui-
de dans ledit élément (3).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le fluide consiste en de l'air ou en de l'eau
sous pression

5. Dispositif selon la revendication 3 ou la revendica-
tion 4, caractérisé en ce que chacun des éléments
(3) consiste en un tuyau (30) en matière souple sus-
ceptible d'être crevé ou arraché sous l'effet d'un
choc.

6. Dispositif selon la revendication 3 ou la revendica-
tion 4, caractérisé en ce que chacun des éléments
(3) consiste en un tuyau (30) réalisé dans un maté-
riau apte à être cassé sous l'effet d'un choc.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que chacun
des éléments (3) se présente sous la forme d'un
serpentin décrivant des méandres serrés sur une
certaine hauteur et sur toute la longueur du tunnel
(1).

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il comporte
des moyens permettant de rompre les éléments (3)
par une action manuelle.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que chacun
des éléments (3) est constitué de plusieurs parties

3 4



EP 1 071 053 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

aboutées.
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